BORDEREAU DES PRIX UNITAIRE RELATIF AUX TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE L'AIRE DE PARADE ET DE DEFILE A L'ACADEMIE DE POLICE A KIMPOKO 

COD21002-10248 – BPU_LOT 1 : Bétonnage de l’aire de parade (tranche ferme)

	N°
	Descriptions et Consistances des prix unitaires 
	Prix unitaires en toutes lettre 

	I
	Installation et repli chantier 
	 

	1.1
	Installation et sécurisation du chantier 
Ce prix rémunère :
· Les frais pour l’aménagement avant le début des travaux des locaux constituant les bureaux de chantier, la salle de réunion, le dépôt pour le stockage des matériaux et matériels, les magasins ;
· La réalisation des installations des chantiers et leur entretien en cours d’exécution (voie d’accès, réserves d’eau, etc…) ;
· Les frais d’installation du panneau de chantier ;
· Les frais d’amenée ;
· Les frais d’entretien et le nettoyage général du site ;
· Les frais de l’élaboration des plans d’exécution et des manuels d’entretien ;
· Les frais de gardiennage et la souscription de la police d’assurance ;
· Les travaux de remise en état du site des travaux dont les dégradations seraient imputées à la réalisation des travaux ;
· Le démontage et l’évacuation de tout équipement et ou matériau non comptabilisable à la réception provisoire des travaux ; 
· Dernier entretien du chantier avant la réception provisoire des travaux. 

Toutes les dépenses afférentes à l’installation du chantier sont à la charge de l'entrepreneur. De façon générale, le chantier doit être propre et en bon ordre. Ce prix est un forfait qui s'entend toutes sujétions et aléas. Toutes les dépenses afférentes au repli du chantier sont à la charge de l'entrepreneur. Ce prix est un forfait qui s'entend toutes sujétions et aléas
Le Forfait 
	 

	II
	Bétonnage de l'aire de parade
	 

	2.1
	Terrassement / Déblais, récupération caillasse et mise en tas, y compris évacuation des terres excavées 
Ce prix rémunère toutes les opérations liées au terrassement sur l’aire qui doit recevoir le béton, mise en tas de caillasse récupéré et l’évacuation des terres ainsi que l’enlèvement de tout matériaux inutilisables, y compris toutes prestations annexes, transports, indemnités, frais accessoires et toutes sujétions pour l’exécution des travaux dans le respect de règle de l’art.
Le Mètre cube 
	 

	2.2
	Compactage du fond de l'aire de parade, après remise de caillasse récupérée
Ce prix rémunère le compactage réalisé de manière à obtenir une densité en place de 97% de l'OPM sur la plateforme à bétonner. La caillasse récupérée sera répandue uniformément sur le fond dudit plateforme avant le démarrage de l’opération de compactage.  En cas d’apport, la terre à utiliser proviendra des carrières agrées et sera exempt des déchets, débris, bois ou autres matières organiques, y compris prestations annexes, transport, indemnités, frais accessoires et toutes sujétions pour l’exécution des travaux dans les règles de l’art. 
Le Mètre cube 
	 

	2.3
	Béton armé dosé à 350 kg /m3 pour le bétonnage de l'aire de parade 
Ce prix rémunère la réalisation de l’aire de parade en béton armé de classe C25/30 et tous les éléments acceptés dans les plans y compris l’usinage de fer à béton à haute adhérence du type HA 400, conformément au plan de ferraillage fourni. Les bacs seront propres sans paille, exemptes de rouilles détachable ou lamelle, de souillures huileuses, terreuses ou de peinture. Les constituants du béton doivent être conformes aux prescriptions techniques, y compris prestations annexes, transport, indemnités, frais, accessoires et toutes sujétions pour l’exécution de travaux dans les règles de l’art.
Le mètre cube                 
	 


 
Certifié pour vrai et conforme, 



Fait à …………………… le ………………

